
 
 

Types de déchets à trier séparément* Seuils Devront être triés à partir 

 les piles et accumulateurs usagés ---  

 les pneus usés  ---  

 les véhicules hors d’usage  ---  

 les huiles usagées   --- du 1er septembre 2015  

 les déchets photographiques  ---  

 les huiles et graisses de friture usagées  50 litres/mois  

 les déchets d’équipements électriques et électroniques ---  

 les déchets d’emballage en verre blanc et de couleur 120 litres/semaine  

 les déchets d’emballages composés de bouteilles et 
flacons en plastique, emballages métalliques et cartons à 
boissons (PMC) 

60 litres/semaine  
du 1er janvier 2016 

 les déchets d’emballages industriels tels que housses, 
films et sacs en plastique 

 
200 litres/semaine 

 

 les déchets de papier et de carton secs et propres : les 
emballages entièrement constitués en papier et en 
carton, les journaux, les magazines, les imprimés 
publicitaires, le papier à écrire, le papier pour 
photocopieuses, le papier pour ordinateurs, les livres, les 
annuaires téléphoniques 

30 litres/semaine  

 les déchets métalliques  autres que les emballages 120 litres/semaine  

 les déchets de végétaux provenant de l’entretien des 
espaces verts et des jardins : gazon, feuilles mortes, 
tailles d’arbres et d’arbustes, résidus de plantations et 
branchages 

2,5 m³/semaine  

 les déchets de textiles non souillés  500 litres/semaine du 1er janvier 2017 

 Les déchets de bois 2,5 m³/semaine  

  

*Rappelons également que les déchets dangereux doivent être tenus séparés et collectés sélectivement depuis 
1992 

 


